






















































BUDGET PRIMITIF

2021

Conseil Municipal du 15 avril 2021



1 - Fonctionnement
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Pour s’équilibrer, le budget 2021 doit compenser par de meilleures recettes,

plusieurs variations :

- l’indemnité de remboursement anticipé lié au refinancement de la dette fin 2020 (0,73 M€), même

si elle est également constatée en recette d’investissement,

- les dépenses réelles liées à la reprise d’activité dans un contexte sanitaire moins contraint (budget

construit sur 12 mois d’activité) que l’an passé,

- l’augmentation des dépenses de personnel,

- les projets de la nouvelle équipe municipale

En conséquence, l’épargne budgétaire d’équilibre, qui atteignait 601 868 € au

B.P. 2020, est réduite à 61 710 € au B.P. 2021.

Néanmoins, au plan structurel (hors opération ponctuelle du refinancement

de la dette), celle-ci s’améliore par rapport à 2020 (+191 436 €) = 793 304 €.



A Forte hausse des recettes

(+3,6 % soit + 0,6 M€)
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⮚ > 

⮚Le produit fiscal direct (9 730 000 euros) augmente de 50 000 € : à taux constants, la

part départementale de taxe foncière compense en partie la perte de la taxe d’habitation (taux

communal 28,96 + taux départemental 19,29 % = 48,25 %)

⮚La prévision d’augmentation de la D.G.F. est à confirmer : + 110 000 €, idem pour les

droits de mutation : + 100 000 €.

⮚De nombreuses indemnités d’assurance, liées aux sinistres 2019 et 2020, doivent être

versées en 2021 (Merchier, Kléber, Arcades, Daudet) : + 200 000 €.

⮚Compte tenu de la reprise d’activité des prestations de service, les recettes de tarification

(crèches, périscolaire, extrascolaire, culture) retrouvent un niveau quasi-habituel (+190 000 €),

malgré l’annulation des deux premiers centres sportifs, d’une partie de la programmation

culturelle ou la modification des tarifs de l’école de musique (-30 000 €). Ré

⮚Quelques nouvelles recettes : participations région et ademe pour actions développement

durable (+30 000 €).

⮚(…etc). de 70 k€.
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B. Faible évolution des dépenses

(+2,3 % soit +0,39 M€)

L’indemnité de remboursement anticipé lié au refinancement de la dette fin 2020

(730 000 €), est une opération d’ordre inscrite en dépense en fonctionnement et

en recette en investissement (aucun flux de trésorerie), à caractère ponctuel

(uniquement pour 2021) : avec cette opération, l’évolution apparente atteint +6 %

(+1 M€)

Mais si l’on ne tient compte que des dépenses réelles (charges courantes,

charges de personnel et nouveaux projets des élus), les charges ne varient que

de 390 000 € d’un budget à l’autre : l’augmentation réelle des dépenses n’est

donc que de +2,3 %.



⮚Les dépenses à caractère circonstanciel (en baisse de 90 000 € / 2020) :

- Les masques et produits d’hygiène liés au COVID (-140 000 €)

- La fin des travaux de l’école kléber (- 60 000 €)

- Les sinistres (+ 110 000 €), avec 250 000 € liés aux conséquences de l’effondrement

du préau à l’école Daudet.
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⮚Les dépenses de personnel (+390 000 €) :

- Les emplois permanents déjà en place (+100 000 €)

- 4 remplacements à pourvoir un peu avant les départs (+100 000 €)

- 3 nouveaux postes envisagés, et 10 services civiques (+70 000 €)

- La prime covid (+60 000 €), et les tours d’élections (+30 000 €)

- (…)

⮚Les subventions versées (+65 000 €) :

- La subvention au C.C.A.S. augmente par le poste de direction pourvu (+45 000 €)

- Le concours à 60 associations augmente légèrement (+20 000 €)
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⮚Les projets nouveaux (+ 220 000 €) :

- Centre Intercommunal Prévention Délinquance (+20 000 €)

- Augmentation des heures d’ouverture de la médiathèque, et inauguration (+10 000 €)

- Nouveau marché de restauration scolaire (+20 000 €)

- Animations : chansons à domicile, parade du déconfinement, rénovation d’un Géant, salon

des Editeurs, festivités 14/07… (+10 000 €)

- Médiations dans les écoles (+10 000 €) : coopératives, animations (lutte / addictions-

écrans, actions développement durable…)

- Acquisition d’outils en ligne de participation citoyenne (+10 000 €)

- Etude de prospective urbaine FT 50 (+50 000 €) :

scénarii de ce que peut ou de ce que pourrait être la ville en 2050, incluant une gouvernance

participative, des documents programmatiques d’urbanisme

- Interventions Urgence Ecologique (+90 000 €) : sensibilisations, plantations parcs, label

Cit’Ergie, plan vélo, végétalisation façades…



Conseil Municipal du 15 avril 2021

⮚ > 
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⮚Les autres charges courantes diminuent (-195 000 €) :

- Malgré le nouveau loyer du futur commissariat (+30 000 €).

- Nouvelle dépense : Assistance à Maîtrise d’Ouvrage du prochain contrat de

chauffage prévu en 2022 (+20 000 €).

- Baisse des intérêts de la dette (-90 000 €).

- Fluides (-80 000 €).

- Intermédiations en recrutements et services (-30 000 €).

….



2. Investissement : autant de 

reports que de nouveaux projets

Les reports concernent essentiellement 4 chantiers : 2 terminés à solder

(école Kléber, terrain synthétique à Merchier), et 2 en cours ( médiathèque,

aménagement du commissariat commun et du PIJ place Victor Hugo). Pour

un total de 3 346 988 €.

En dépit des nouveaux retards pouvant être induits par le contexte, les crédits

en dépenses pour l’ensemble des projets envisagés ont été inscrits afin de

pouvoir étudier leur faisabilité puis les engager en cours d’année. Pour un

total de 3 505 756 €.
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A - Un financement avant emprunt 

couvert à 6 096 213 € en 2021
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⮚Les ressources propres d’investissement s’établissent à 4 946 927 €

décomposées comme suit : 

- Le résultat du fonctionnement 2020 : 1 516 615 €

- Le résultat de l’investissement 2020 : 255 554 €

- L’excédent budgétaire d’équilibre pour 2020 : 61 710 €

- Les amortissements : 590 000 €

- Le Fonds de Compensation de la T.V.A. : 778 589 €

- Les cessions : 1 012 865 €

- L’indemnité de remboursement anticipée liée au refinancement de la dette doit

également être inscrite en recettes : 731 594 €
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⮚ De nouvelles recettes à inscrire pour 54 118 € :

- Remboursement des avances forfaitaires versées (équilibre dépenses/recettes), 

chantier de la médiathèque :              30 000 €

- Participation Etat travaux carrières souterraines :           11 333 €

- Département pour aménagement plaine Mandela :            12 855 €

- Programme Alvéole (plan vélo) …                    

⮚ D’autres recettes restant à encaisser de la gestion 2020 pour 1 095 168 €

décomposées comme suit (subventions restant à solder) :sé

- Solde M.E.L. (médiathèque) :                           500 000 €

- Solde département du Nord (médiathèque) :                      158 550 €

- M.E.L. (synthétique à Merchier) :                                        229 328 €

- Région (synthétique à Merchier) :                           48 869 €

- Ligue Nationale de Football (synthétique à Merchier) :      36 000 €

- Régularisation de F.C.T.V.A. 2014 à 2018 :                                      53 957 €

- D.S.I.L. (Etat) – école Kléber :                                                               42 589 €



B. Un total de 8 152 744 € en 

dépenses dont 1 300 000 € de 

capital de la dette à rembourser
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Les reports de crédits concernent des dépenses engagées en 2020 et restant

à réaliser pour 3 346 988 €

Les crédits nouveaux atteignent 3 505 756 €

Soit un total de dépenses d’équipement de 6 852 744 €







C. Le besoin de financement résiduel
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⮚En-cours au 01/01/2021 : 11,38 M€

⮚Emprunt d’équilibre 2021 : 2,17 M€

⮚Capital à rembourser en 2021 : -1,30 M€

⮚En-cours au 01/01/2022 (avant emprunt) :                   10,85 M€

⇒Considérant le taux moyen de réalisation des dépenses d’équipement des

derniers exercices (inférieur à 60 %), la somme empruntée sera inférieure à

l’emprunt d’équilibre budgétaire.

⇒Cet emprunt probable sera ajusté en fonction des reports du budget 2021

(résultats réalisés, et engagements d’investissement non réalisés). Ces

derniers détermineront les conditions de l’équilibre réel du B.P. 2022, dont le

R.O.B. est prévu en décembre.
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⮚ > MERCI DE VOTRE ATTENTION


